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PUBLICITÉFINANCEMENT HOSPITALIER

L’impuissance des parlements
CLAUDE-ALAIN GAILLET

Autant le rappeler tout de suite: la marge de ma-
nœuvre dont disposent les parlements cantonaux
en matière de financement hospitalier est minime.
C’est ce qu’ont répété à l’envi les orateurs invités hier
à la Foire du Valais par le Forum interparlementaire
romand (FIR). Et ils ont brossé un tableau plutôt
sombre du fonctionnement du nouveau système de
financement, en vigueur depuis cette année.

«Les Grands Conseils ont tendance à s’inviter
dans l’opérationnel. Et ils imposent des choix coû-
teux pour des motifs de proximité», observe Michel
Thentz. Pour le ministre jurassien de la Santé, il
s’agit au contraire «de prendre du recul et penser
interrégional». Et pour défaire le nœud gordien du
nouveau financement hospitalier, «les parlements
cantonaux doivent appuyer la politique de leurs
gouvernements», préconise-t-il.

Chef de la division hospitalière du canton de
Vaud, Jean-Paul Jeanneret abonde: «Les Conseils
d’Etat ne sont pas fautifs de la situation actuelle.
L’immixtion des Grands Conseils dans la con -
duite des hôpitaux ne ferait qu’aggraver une situa-
tion très complexe et difficile à expliquer à l’opi-
nion publique.»

Robert-Paul Meier, directeur des Etablisse-
ments hospitaliers du Nord vaudois, a lucidement
exposé son problème, loin d’être unique. Son insti-
tution fonctionne sur cinq sites. «C’est trop! La
proximité n’est ni une garantie de sécurité, ni de
qualité.» Et de mettre le doigt sur un problème «très
grave»: le manque de moyens pour investir. «On
tape dans nos réserves, qui fondent très vite. Si on
ne peut pas investir, on ne peut pas améliorer la
prise en charge.» Autre situation préoccupante: les
hôpitaux publics n’attirent plus les jeunes méde-
cins, qui préfèrent pratiquer en privé.

«L’organisation sanitaire est en panne. On a mé-
dicalisé les problèmes sociaux. Le marché hospita-
lier actuel est impuissant à réguler le système»,
diagnostique Charles Kleiber, président du conseil

d’administration du Réseau santé Valais. Selon lui,
«le seul vrai mode de régulation, c’est la coopéra-
tion». Une voie de salut serait de «relancer l’innova-
tion organisationnelle, qui est en panne» et de «re-
penser l’organisation de la médecine dans la so-
ciété». Cela passe par une cogestion et une cores-
ponsabilité du médecin hospitalier et du médecin
de famille dans la prise en charge du patient. Mais
le renforcement de cette coopération ne marchera
que sous la pression de la crise, pas sur base volon-
taire. Charles Kleiber a encore communiqué ce
chiffre, éloquent: 80% des dépenses de santé sont
investies en faveur des patients qui sont dans leur
dernière année de vie. Et d’avertir: «La société du
tout-sanitaire n’est pas possible.»

Les impasses dues au nouveau financement hos-
pitalier tiennent aussi aux tarifs, négociés entre hô-
pitaux et assureurs. Actuellement, seulement 50%
des négociations tarifaires pour 2012 ont abouti et
108 procédures sont toujours pendantes devant les
Conseils d’Etat, a indiqué Carine Struchen, juriste
au Groupe Mutuel. De plus, aucun accord n’a en-
core été trouvé avec les hôpitaux universitaires,
alors que les négociations sur les tarifs 2013 sont
déjà entamées. Pour les assureurs, «les tarifs doi-
vent être revus à la baisse, alors que les revendica-
tions des hôpitaux sont déjà trop élevées». 

«Le casse-tête des tarifs est total», lâche Jean-
Paul Jeanneret, chef de la division hospitalière du
canton de Vaud. Le dossier est «extrêmement com-
plexe», pour ne pas dire «infernal», même pour les
spécialistes de la question. «La situation sera très in-
stable encore pendant deux ou trois ans», prédit-il.

Hier à Martigny, les députés romands n’étaient
qu’une petite trentaine à suivre ce séminaire an-
nuel du FIR. Parmi eux, trois élus fribourgeois, tous
de la capitale: André Schoenenweid (dc), Andrea
Burgener Woeffray (s) et Christa Mutter (v). Ils ne
seront pas de trop à partager les réflexions enten-
dues hier lorsque le Grand Conseil fribourgeois 
reprendra le dossier hospitalier. I

TRIBUNAL CANTONAL

Les policiers aussi ont
des droits syndicaux
MARC-ROLAND ZOELLIG

Le Tribunal cantonal (TC) vient
de donner raison à un policier
fribourgeois, sanctionné en
2009 par sa hiérarchie pour
avoir, selon celle-ci, incité ses
collègues à la «rébellion». En-
gagé en 2005 au sein de la police
cantonale en qualité d’inspec-
teur, le fonctionnaire avait été
élu président de l’Association
du personnel de la police de sû-
reté (APPS) en octobre 2008.
Quelques semaines plus tôt, les
agents de la Sûreté avaient été
informés qu’ils allaient être
équipés, à leurs frais, d’une
veste d’uniforme. Une mesure
que l’APPS a contestée.

Dans un e-mail daté du 23
mars 2009, le comité de l’asso-
ciation a demandé à ses mem-
bres de boycotter une séance
d’essayage du nouveau vête-
ment, prévue pour le lende-
main. Le 5 mai 2009, le com-
mandant de la police a signifié
au président de l’APPS qu’il ne
pourrait pas prendre part à un
séminaire de formation à
l’étranger. L’intéressé a contesté
cette décision, qu’il a assimilée
à une mesure de rétorsion desti-
née à le punir.

Son recours a été rejeté suc-
cessivement par la Direction de
la sécurité de la justice (DSJ)
puis par le Conseil d’Etat, qui
ont tous deux estimé que le
comportement du policier pou-
vait constituer un cas d’indisci-
pline, et que «sa liberté syndi-
cale de collaborateur de l’Etat
était limitée par son devoir de fi-
délité et son obligation d’obéis-
sance». Le TC a sèchement ba-
layé cette argumentation, en
rappelant quelques principes
de base.

Notamment celui stipulant
que «le droit pour les syndicats

d’exprimer et de soutenir libre-
ment des idées et des opinions
en vue de la défense des intérêts
de leurs membres» constituait
un «corollaire essentiel de la li-
berté syndicale». Et que les
fonctionnaires de police de-
vaient certes tolérer une cer-
taine restriction de ce droit du
simple fait de leur fonction,
mais qu’ils pouvaient néan-
moins «s’exprimer, même de
manière critique, sur des af-
faires ayant trait au statut et aux
droits et obligations» des mem-
bres de leur corporation.

En l’espèce, le TC constate que
le policier sanctionné – qui a
également reçu une mauvaise
note lors de son évaluation an-
nuelle en 2010 – n’a jamais fait
l’objet de reproches portant sur
autre chose que son activité
syndicale. Partant, c’est donc
bien cette dernière qui a motivé
la sanction décidée par le com-
mandant. Sanction qui apparaît
de plus «disproportionnée» eu
égard au fait que le président de
l’APPS n’avait fait que s’engager
en faveur de l’application d’un
règlement interne.

Celui-ci stipule que les poli-
ciers reçoivent chaque année
une indemnité d’habillement
dont le montant correspond à
80% de la valeur d’un uniforme
complet. Obliger les policiers à
payer intégralement leur nou-
velle veste était donc contraire à
son esprit. Entre-temps, une so-
lution a d’ailleurs été trouvée:
l’Etat de Fribourg a pris en
charge la moitié du coût des
vestes.

Le TC a donc constaté l’at-
teinte à la liberté syndicale du
fonctionnaire. L’Etat versera
une indemnité de 2500 francs à
son avocat, afin de couvrir ses
frais de défense. I

Un réseau de trafic d’héroïne
est démantelé à Fribourg
POLICE • Une arrestation de routine a débouché sur une enquête ayant
permis de confondre 30 personnes. Plus de deux kilos d’héroïne écoulés.
MARC-ROLAND ZOELLIG

Tout a commencé par l’inter-
pellation banale d’un consom-
mateur de drogue, en janvier
2011. La police avait alors saisi
une petite quantité d’héroïne,
n’atteignant pas cinq grammes.
L’enquête de longue haleine
ouverte dans la foulée a finale-
ment permis de démanteler,
moyennant plus d’une année et
demie d’investigations, un ré-
seau de trafiquants-consom-
mateurs regroupant vingt-sept
personnes âgées de 17 à 41 ans,
suisses pour la plupart (le
groupe comporte aussi un Turc
et un Français).

En se basant sur leurs dé-
clarations, il a été possible
d’imputer à vingt-trois d’entre
elles un trafic portant sur une
quantité totale de deux kilos de
drogue, valant environ 100000
francs. Trois personnes ont été
incarcérées et trois autres pla-
cées en arrestation provisoire.
Hier après midi, elles avaient
toutes été relâchées après avoir
satisfait aux besoins de l’en-
quête. Près de septante audi-
tions et six perquisitions ont 
en outre été effectuées, ce qui 
a accessoirement permis  aux
agents de mettre la main sur 
80 grammes de marijuana.

Un «club» fermé
Ils ont en revanche fait chou

blanc en ce qui concerne l’hé-
roïne, que les membres du ré-
seau n’avaient pas pour habitude
de laisser traîner longtemps
avant de la consommer. «L’en-
quête a été menée sur la base de
recoupements et en se fondant

sur les déclarations des protago-
nistes», confirme Pierre-André
Waeber, porte-parole de la police
fribourgeoise. «Les saisies de
drogue ont été minimales.» 

Les ventes d’héroïne – tou-
jours par petites quantités – se
déroulaient en ville de Fribourg,
dans le cercle relativement fermé
d’un «club» composé d’hommes
et de femmes ayant parfois tissé
des liens depuis leur scolarité.
Trois de ces consommateurs-re-
vendeurs sont encore mineurs,
mais la majorité est âgée de 20 à
30 ans. Bien intégrés socialement
et professionnellement pour cer-

tains, les membres du groupe se
fournissaient essentiellement à
Berne et Genève. Selon un com-
muniqué diffusé hier par la po-
lice cantonale, ils sont tous do-
miciliés dans le canton de
Fribourg.

Prix en baisse
Cette enquête, qui a permis

de mettre au jour les activités
d’un cercle de trafiquants
jusqu’alors inconnu des services
de police, démontre aussi que les
modalités de consommation de
l’héroïne ont évolué, fait obser-
ver Pierre-André Waeber. Les

«scènes ouvertes» ont cédé la
place à des lieux de défonce plus
discrets, en appartement.

Ce phénomène coïncide avec
une baisse significative du prix
de la drogue. En 2011, un repor-
tage de «Mise au Point», à la RTS,
avait révélé que le gramme d’hé-
roïne se négociait parfois à trente
francs en ville de Genève, l’un
des lieux d’approvisionnement
du «cercle» fribourgeois. Ses
membres ne fonctionnaient pas
selon une hiérarchie établie, et
officiaient tantôt comme ache-
teurs-revendeurs tantôt comme
consommateurs. I

Le réseau démantelé à Fribourg fonctionnait quasiment comme un centre de distribution 
d’héroïne, ses membres fonctionnant tantôt comme acheteurs-fournisseurs tantôt comme
consommateurs. KEYSTONE-A

zchcbs
Zone de texte 
La Liberté, 06.10.12




